Procédure civile

I) les parties (F 2, p 88 ss)

- 7 Lfors, 6 Ch 1 CLug (notion conventionnelle cf. 52, 53 CLug)

- si substitution des parties : 113 LPC => suspend auto instance

· succession à titre universel : 560 CC

· à titre particulier : aliénation de l’objet du litige en cours de procédure (324 LPC : mesure prov pr l’éviter !)

	consorité
	Simple
	Nécessaire
	Nécessaire improprement dite

	définition
	Il y a un lien d’instance pour chaque litisconsort et pour des motifs d’opportunité plusieurs demandes sont jointes dans une même procédure -–art 6 et 106 LPC

· chacun est actionné 

· ppe d’indpdce : comme il y aurait du y avoir plusieurs procès, chaque def ê indpdt par rapport aux autres pr mener son procès

· pers sont déb solidaires : 403ICO ; 

· ne crée pas de for unique
	Litisconsorts doivent actionner ou être actionnés ensembles dans une procédure unique (un seul lien d’instance)

-prop en main commune

-héritiers/associés

=>prétention réelle : consorts passifs nécessaires

=> prétention perso : solidarité : on peut attaquer 1 déb au choix
	Consorts ont la faculté d’agir mais un jugement unique doit être rendu.

=>rapport de dt unique, concerne plusieurs pers qui ne participent pas toutes nécessairement

	matérielle
	Prévue par le droit de fond : même cause matérielle et jur

- dem ont 1 intérêt commun, def obligés conjointement
	Consorts titulaires ou obligés d’un seul droit

=> sinon action rejetée fte de légitimation
	

	formelle
	Prévue par les lois de procédure : jonction des causes

· cause mat et jur de même nature

· -faits et fondements jur pour l’essentiel sont identiques

· -prétention de meme nature découlant de causes connexes
	
	

	Active : consorts agissent comme dem / passive : consorts agissent comme def

	Alternative : choix entre 2 defs / éventuelle : def A et subsidiairement B


II) capacité relevant de la notion de partie (F 2, p. 92 ss)

	
	Capacité d’être partie
	Capacité d’ester en justice
	Légitimation
	Qualité pour agir ou défendre
	Capacité de revendiquer en justice

	Droit formel (recevabilité)
	-jouissance des dts civils

=> abstrait du litige en compte
	- ex des dts civils + accomplir des actes de procédure (lui ou mandataire, evt RL)

- en ppe pas mineurs car pas l’ex des dts civils (13 CC) sauf si dts strictement perso (19 CC) et produit du travail (323 CC)
	
	-dépend du procès en question

=> en ppe se confond avec légitimation

=>sauf exception (p.97)
	-partie cap d’ester en justice pout accomplir elle même les actes de procédures nécessaires à la conduite du procès

	Droit matériel (rejet, admission)
	
	- capacité, pers jur : 11 CC., 

52,53 CC
	- personne est perso titulaire du dt de fond ou perso tenue de l’obligation
	
	

	Relevé d’office
	oui
	Oui
	oui
	
	


III) l’intervention des 1/3 dans la procédure (F 2 p. 102 ss)

	Volontaire

· 1/3 participe au procès volontairement ss y avoir été invité
	forcée

	Principale (prend des conclusions perso ayant 1 rapport avec le litige entre les parties)- 57 A II LOJ, 8 LFors
	Accessoire (approuve les conclusions d’1 des parties)- 111 LPC

· dts de l’intervenant sont touchés par la solution du litige

· jugement lui est opposable (# aut de ch jugée qui n’a d’effet qu’entre les parties)
	Principale- 109 LPC

· intervenant prend des conclusions pr son propre compte vs les parties au litige

· 1/3 devient partie à la procédure et dispositif du jugement lui est opposable + aut de ch jugée.
	Accessoire

· il peut evt se substituer à la partie qu’il vient soutenir

· pas de conclusion perso

	- prend ses propres conclusions vs les 2 parties
	· soutient une partie ms n’a pas de conclusions perso

· 15 PCF : il faut un int jur

· dpdte : rapport de dt par lequel int acc e lié à la partie qu’il soutient

· indpdte : int jur de l’intervenant qui ne le lie pas à la partie qu’il soutient ms à la partie adverse
	Appel en cause : une partie au procès déjà pendant attrait un tiers dans le procès afin de diriger contre lui une action récursoire- 104 LPC

· élargissement de l’objet du litige + des parties au procès

cond :

1 ) obligation garantie

2 ) tribunal mat et territorialement comp.


	Dénonciation d’instance : permet à une partie à la procédure déjà pendante de dénoncer le litige à 1/3 aux fins de l’informer de l’existence du procès qui l’oppose à l’autre partie – 193 II CO

=> dénoncé est libre d’intervenir, effets de dt mat.


IV) l’objet du litige(F 2, p.129 ss)

· les demandes sont identiques quand les parties sont les mêmes (condition subjective) et lorsqu’elles ont le même objet (condition objective)

	La litispendance – 51 ss LPC

=> début avec dépôt de la demande (58 LPC), fin avec décision en force
	Instance est pendante : ppe de l’immutabilité du litige

· 9LDIP, 21Cl,35 Lfors

· notion + large en dt INT.

- les 2 instances doivent être pendantes en même temps
	Effets:

· exception de litispendance

· fixation du for

· fixation de l’objet du litige
	- leur étendue se détermine en fonction de :

· des conclusions, si elles sont individualisées

· l’état de fait : circonstances qui sont à la base des prétentions des parties, ensemble du com,plexe de faits qui ê à la base de la demande (tissu de circonstances qui ê la base du litige  et

· identité des parties : les parties sont les mêmes et agissent en la même qualité, peu importe qu’il soit dem ds une action et def dans une autre.

· Simultanéité des instances : instance ê pendante dès le dépôt de la demande de conciliation ou lors du dépôt de la demande au greffe compétent si conciliation ne doit pas avoir lieu

	L’autorité de la chose jugée # force exécutoire (pr LP, on peut demander exécution du jugement)
	Quand décision entrée en force de chose jugée

· entraîne forclusion des faits sous réserve de « vrais » novas

· porte sur un E de fait global y compris faits non allégués par les parties.

· 22 LOJ :

· dét si jugement rendu en 1e ressort : force de ch jugée après délai de recours 

· dernier ressort : force de ch jugée dès qu’il ê rendu


	Effets :

· dessaisissement du juge qui a pris décision

· ê susceptible d’ê exécuté

· parties ne peuvent engager un nveau procès sur le même objet
	

	Connexité 
	- 32 LOJ/ 106 LPC : connexité entre l’une des actions dont la cour connaît une autre action, elle connaît également celle-ci à cond qu’elle soit susceptible de recours au TF.
	· 36 Lfors / 108 LPC :  trib saisi en même temps et une action connexe.

· TPI va surseoir à statuer jusqu’à dt connu pr la 1e action

· 2e instance devra régler le litige conformément à la 1e décision
	Recevabilité d’une demande reconventionnelle

1) doit être instruite dans une procédure identique à la procédure principale

2) comp ratione loci e materiae du tribunal, exa d’office 98 LPC, 

=> juge de l’action est le juge de l’exception, p.ex 120 CO compensation

3) rapport de connexité avec la demande ppale

4) cela ne retarde pas le cours de la procédure

=> exception de connexité force le TPI à surseoir à statuer




TYPES D’ACTIONS

· condamnatoire (ou négatoire) : A doit payer, faire qqch pour B

· formatrice/ modif du dt : cf. dt de la famille

· action en constatation (subsidiaire) : on constate existence du dt

=> il faut un int jur + actuel

V) les fins de non-recevoir (F 2, p. 133ss)

· péremptoires : obstacle de procédure qu’elle pose est permanent, l’action ne pourra jms être renouvelée

=> inadmissibilité de la voie judiciaire, incapacité d’être partie à une procédure, autorité de ch jugée, expiration du délai de procédure ou d’appel, litispendance préexistante (35 Lfors, 9 LDIP, 21 CL)

· dilatoire : obstacle n’est que temporaire, action pour être renouvelée quant elle aura été levée

=>incompétence du tribunal saisi, incapacité d’ester en justice, absence d’essai obligatoire de conciliation, cautio judicatum solvi (102, 103 LPC)

· mixtes : péremptoires ou dilatoires

VI) Compétence du juge

· Comp locale : ratione loci fixé par dt féd DIP, CLm convention, Lfors => dispositif

· Comp matérielle : ratione materiae, fixé par le dt cant en fction de la matière de la demande

· Comp fctionelle : quel trib ê comp à quel moment, OJF => impératif

	For
	- Légal : de par la loi / élu : choisi par les parties 9, 10 Lfors (par écrit, sauf BL contraire)

· Ordinaire : dom du def/ spécial dem 15 Lfors, de cujus 18 Lfors, réel 19 Lfors, travail 24 Lfors, acte illicite 25 Lfors.

· Election de domicile ne vaut pas clause attributive de juridiction par prorogation de for : ce n’ê qu’une simple adresse de notification selon 75 LPC
	· unique : immo 19 Lfors, alternatif

· impératif : on ne peut y déroger

· semi-impératif : on ne peut y déroger de avant le litige, ni après de façon tacite
	· juge exa d’office sa comp 34ss Lfors

· 35,36 Lfors : action identique ou connexe

· LDIP (112 ss) applicable si CL ne l’est pas (dt INT)

· 37 LPC : exciper incompétence du juge


VII) Les maximes de procédure

	Maitrise de l’objet du procès
	Maxime de disposition : autonomie des partie, liberté de prendre des conclusions

· fixent cadre + objet du litige. 3II PCF

· juge fait ce que demandent les parties
	Maxime d’office : dts privés subj des parties

=> juge pas lié par les conclusions des parties
	Fin du procès :

· juge

· parties : retire demande, passé expédiant (def admet conclusion du dem), transaction jud.

	Maîtrise de la recherche des faits
	Maxime des débats :

· partie donne les faits, juge connaît le droit

· juge ne prend en considération que les fait soumis par les parties

· juge tient pour acquis les faits pr lesquels les parties sont d’accord.

· Vérité formelle
	Maxime inquisitoire :

· absolue : juge lié ni par faits des parties, ni par moyens de preuve qui sont établis d’office

· limitée : juge doit ê convaincu des faits avant de prendre décision

· sociale : quand législateur protège la partie faible
	Maxime éventuelle : on donne tous les moyens d’attaque et de défense même si on ê pas sur qu’ils soient nécessaires

Maxime de concentration : il faut tout dire au même moment, en ppe lors de la demande

	Obligations des parties

=> juge ouvrira un procès sur les faits contestés et pertinents
	8 CC : fardeau de la preuve, partie qui allègue un fait doit le prouver
	Fardeau de l’allégation :juge ne prend en considération que les faits allégués

· il faut alléguer les faits avant de les prouver

· fardeau de la contestation : si je ne conteste pas les faits allégués le juge les tient pour établis
	Fardeau de l’administration des preuves : il faut indiquer les moyens de preuve à disposition


VIII) La preuve

	Fardeau de la preuve
	8 CC : chaque partie allègue les faits dont elle peut tirer un dt.

· obj : supporte conséquence que la preuve n’a pas été apportée

· subj : partie qui doit apporter la preuve ds le procès (186II LPC : juge peut obliger qqn à l’apporter)
	Fait générateur : constitutif du fait invoqué

Destructeur : dt ê né et a été éteint car fait extincteur est intervenu

Dirimant : fait qui fait obstacle à la naissance du dt

Faits négatifs n’ont pas à ê établis

· déterminé : ex absence de fte- ok

· indéterminé :impossible à prouver

faits n’ayant pas à ê établis : règles d’expérience, régle de dt car c’ê le boulot du juge ! sauf 16 LDIP
	Renversement du fardeau de la preuve :

· présomption légale : règle qui associe à un fait un autre fait. Il ne faut pas établir le fait à l’origine de la présomption

· de fait : juge établit un fait à la base d’une autre fait en fonction de l’expérience gén de la vie



	L’apport et l’appréciation des preuves
	Droit à la preuve : preuve ppale appartient à la partie qui introduit la demande

· contre-preuve : partie va mettre en doute la preuve apportée par l’autre partie même si n’a pas le fardeau de la preuve

· preuve du contraire : détruit totalement la preuve de la partie adverse et son effet
	Mode de preuve : dt cant

· preuve directe en ppe

· si impossible par indice

degré de preuve : 

· fait établi : preuve absolue car le juge ê convaincu

· vraisemblance : pas besoin d’établir ss doute les faits 
	Appréciation des preuves :

· en fction des preuves juge établit les faits allégués et les faits non allégués

· mineure : les met en relation avec règle de dt

· ppe de libre appréciation des preuves : juge n’ê pas lié par preuve légale, n’ê lié que par sa propre conviction

	La procédure probatoire

· pr que juge ouvre une enquète il faut au moins une offre de preuve

· sinon peut fonder son jugement sur dossier uniquement
	Interrogatoire des parties

Aveu jud : partie reconnaît un fait => lie le juge sauf si mensonge


	Témoignage : 1/3 à la procèdure

· dépose au trib les faits qu’il connaît

· obligatoire sinon amende ou arrêts, ou de force

· exception 42 PCF – 321 CP : secret professionnel, commercial, d’affaires, de fonction

· 47 LB : secret bancaire sauf si oblig de produire pièces

· 227 LPC : peut refuser de produire pièces
	· inspection : juge se rend compte par lui-même des faits par transport sur place

· expertise jud : demande l’avis d’un spécialiste


« non préjudice de la conciliation » 57 LPC ; ce qui a été dit lors de la conciliation ne peut ê produit au procès.

· on ne peut retenir un aveu vs la partie ms on ne peut l’empêcher de se servir d’un fait.

· On ne peut citer juge conciliateur comme témoin

· 64 LPC : après conciliation il a 30 jrs pour introduire action, lie le juge, sinon instance n’a jms été liée.

· Demande interromps la prescription pour le montant demandé

litispendance : Dt cant

· intro action en justice (dt féd) : acte par lequel dem saisit formellement le juge selon formes dét en rapport avec prétention de dt mat, pr la 1e fois

· conciliation à Ge/ juge du fond ds d’autres cant

· 51 LPC : pas besoin de conciliation qd demande additionnelle car il y a déjà une procédure pendante

· prescription n’ê interrompue que pr une sommé dét, pas pr une somme indét

· délai de péremption s’écoule 1 fois pr tte # prescription peut ê interrompue et nveau délai commence à courir dès que acte de procédure

· délai de grâce 139 CO si on s’ê trompé d’instance, juge incompétent + 34 II Lfors : instance ê liée dès le juge de la 1e action si on saisit juge comp ds les 30 jrs.

IX) Procédures spéciales

	Conciliation
	

	Procédure ordinaire : subsidiaire aux autres procédures
	1) phase des allégués 121 ss LPC

· on collationne les faits et moy de preuve + juge tranche questions préjudicielles

2) phase probatoire : administration des preuves- 186 ss LPC

3) phase finale : conclusion après enquête + jugement 142 ss LPC

	Procédure accélérée : procédure ordinaire mais + rapide (25 LP, 19 LOJ, 347 ss LPC)
	Jugement rendu 4 mois après intro de cause 343 LPC

	Procédure sommaire : moyen de preuve limité aux preuves liquides, les faits qu’on allègue doivent ê rendus vraisemblables.
	Juge unique et audience unique ou tt se passe : oralité des débats

Jugement doit ê rendu ds les 30 jrs

	Mesures provisoires : a pr but d’assurer la protection d’un dt soit avant soit pdt le procès au fond
	Règle rapport entre les parties jusqu’au jugement de fond.

Mesures radicales qui ont un effet tt de suite sur la base de la vraisemblance- 320 ss LPC

	Procédure par défaut : une des parties ne vient pas à l’audience.

· si dem ê absent : fiction qu’il a retiré sa demande

· si def ê absent : fiction qu’il reconnaît les faits allégués par la partie adverse et renonce à faire opposition 
	=> # passé expédient ê l’admission des conclusions du dem.

· 78/79 LPC

· evt procédure d’opposition au jugement par défaut, on recommence comme si défaut n’avait pas eu lieu




X) Frais et dépens, 176 ss LPC

· Frais jud : cout subi par E pr administration de la justice (frais de fctionnement)

· Emoluments : fixés forfaitairement et sont liés à une prestation de la justice

-     Dépens : cout subi par les parties elles-mêmes (doit ê avancé par les parties et non le tribunal)

- ppe de la couverture au sens comptable : il ne faut pas que la justice rapporte

· ppe d’équivalence : rapport de prop entre ce qui ê demandé et la prestation

· evt procédure gratuite : 343 III CO ; 274dII CO ; 12II Leg

· à la fin du litige le juge peut condamner la partie qui succombe à payer les frais et dépens

· si victoire partielle le juge répartit les frais et dépens.

· Il n’y a pas d’intérêts

XI) assistance jud gratuite

· dans les cas ou la procédure n’ê pas gratuite. 29 III cst.

· partie indigente ê mise au bénef de l’ass jud qui la dispense de payer les frais jud et son avocat (qd sauvegarde de ses dts le requiert, c’est le contribuable qui paye ! ! ! ! ! )

· il faut un mandataire qualifié

· cautio judicatume solvi : qd on ê def au procès on ne décide pas d’aller en justice

· dem doit verser des sûretés destinées à garantir à l’adversaire d’éventuelles prétentions d’indemnisation dues à ses frais jud

· on peut aussi demander suretés au def

· COND

1) indigence : il faut que pers aie des ressources insuffisantes (2I RAJ)

· on tient compte du revenu et de la fortune de la pers

· il faut laisser le nécessaire au déb et sa famille

· on admet flottement de 20 % en + du min vital de la LP (2'500.--)

2) cause pas d’emblée dépourvue de chances de succès

3) dt  à un avocat d’office et rémunéré par ass jur

· dt à ass jur n’accorde pas un dt inconditionnel au justiciable de choisir son défenseur

· 430 LPC : il faut une pers compétente, pas forcément un avocat

· but ê d’assurer défense efficace et effective, cant peut commettre avocat d’office

frais antérieurs au procès : qd juge statue sur les dépens cela n’englobe que les frais de cette procédure/ afférents au procès lui même

· poste du dommage de 41 Co, 58 LCR : c ce poste du dommage n’ê pas pris en compte par les dépens, on en tient compte dans le calcul du dommage (elt cstitutif du dommage !)

a) assistance légale doit ê nécessaire et appropriée

b) on ne prends en compte ce montant que de manière partielle (5 % selon TF, 30 % selon Jeandin)

XII) voies de recours

- moyen de dt mis à disposition des parties par la loi aux fins d’exa les décisions rendues et evt rembourser

· ré-examen du jugement

· effet dévolutif :L juge chargé d’exa recours est différent du 1e juge

· effet cassatoire : ne fait que confirmer ou annuler 1e décision

· effet réformateur : décision sur recours va se substituer à la 1e décision

· interdiction de reformatio in pejus : juge lié par conlusions de l’appelant, evt rec joint/ incident

novas dans le cadre du recours

· vrai : fait obj nouveau et apparu après jugement

· faux : fait qui existe au moment du jugement et apparaît après coup.

· Les 2 peuvent ê invoqués en recours ordinare, si + tard révision

	
	Ordinaires
	Extraordinaires

	Cantonales
	291 LPC : recours ordinaire : dirigé vs 1 jugement qui n’a pas encore acquis force de ch jugée ou qui ê rendu en 1e ressort

· f de ch jugée : juge a définitivement tranché la question en fait et en dt

· rec a un effet suspensif, partie adverse ne peut faire exécuter le jugement car il n0ê pas définitif et exécutoire

· exception 54 III OJF rec en réforme au TF, 303 LPC : exécution provisoire du jugement nonobstant appel.

· Aut d’appel revoit la cause au fond
	292 LPC : recours extraordinaire : destiné à remettre en cause un jugement qui a acquis force de ch jugée

· jugement déjà exécutoire dc pas d’effet suspensif auto, 304 LPC ms juge peut l’ordonner

· si litige < 8'000.- : jugement en 1e ressort

· si litige > 8000.- : jugement en dernier ressort (jugement acquiert force de ch jugée dès qu’il ê rendu)

	Fédérales
	Recours en réforme : 43 ss OJF : TF revoit application du dt féd en matière civile

· si pécuniaire > 8'000.-

· sinon : a) contestation civile b) violation du dt féd c) vs décision finale 48 OJF d) épuiser voies de recours cant.

· recours ordinaire, peut revoir application du dt de manière pleine et entière, ê lié par les faits cstatés en 1e instance.

· exception 64I OJF : faits retenus par le 1e juge contient des lacunes

· va annuler décision cant et renvoie affaire au dernier juge cant qui devra compléter les faits et rendre décision conforme aux instructions du TF

· rec n’acquiert pas aut de ch jugée tt que l’autre partie peut faire un recours joint 59, 54II OJF.

· TF doit admettre rec en réforme sur jugement partiel, qu question tranchée, jugement partiel devient exécutoire et on peut continuer la procédure


	Révision 137 OJF / 154 ss LPC: on demande au juge qui a rendu la décision entrée en force de la revoir.


XIII) Délais

Type de délais

· procédural : laps de tps donné à une partie pour accomplir un acte de procédure

· légal (ds la loi) : ne peut ê modif par personne 33 I =JF

· fixé par le juge : 33 II OJF : prolongation peut ê accordée pr motif suffisant et justifié (avant fin du délai)

supputation des délais

- 32 OJF : supputation des délais, jr duquel part le délai n’ê pas compté

· al 2 : dernier jr si dimanche/ jr férié => échoue le 1e jr utile qui suit

· + samedi (jr légalement férié) 29 III LPC GE

· al 3 : comment accomplir acte de procédure ds le délai

· al IV : transmission à l’aut comp

· qd délai non respecté, 35 OJF : demande de restitution des délais ms que en cas de force majeure et ss fts.

· suspension des délais : 34 I OJF / 30 LPC

=> tt ê suspendu et à la fin le délai continue à courir depuis là ou il s’ê arrêté

péremption procédurale 

· si on intente pas l’action dans les délais, son dt d’agir sera atteint de péremption procèdurale qui ne porte pas atteinte au dt mat.

Suspension

1) dépôt de la demande de conciliation

2) introduction de la demande dans les 30 jrs 64 LPC

3) suspension d’instance 113 LPC

4) instance doit être reprise dans les 1 ans 117 LPC, sinon la procédure d’éteint 118 LPC

· péremption d’instance entraîne extrinction de la procédure

· 33 LPC : suspension des délais

XIV) Novas

	Recours ordinaire 291 LPC
	Jugement rendu en 1e ressort, entre en force de ch jugée après l’expiration du délai d’appel.
	Allégation de nova est possible auprès de la juridiction d’appel puisque c’ê la cause elle-même qui ê transportée devant la juridiction d’appel, le lien d’instance continuant devant cette juridiction
	Augmentation des conclusions : l’E de fait n’ê pas le même, viole le ppe de double degré de juridiction

· conclusion nvelle ê irrecevable, il faut engager une nouvelle action

· faits substantiels qui modifient l’objet du litige et qui permettraient de formuler des conclusions de manière indépdte
	· 308II + 407 LPC : le plaideur peut tjs produire une pièce non soumise au 1e juge pr autant qu’elle cstate un fait déjà articulé devant l’instance inférieure

· elle ne fait qu’étoffer l’E de fait initial et cela ne cstitue pas une demande nvelle au sens de 312 LPC

	Appel extraordinaire 292 LPC, recours en nullité,  révision 154 LPC
	Jugement rendu en dernier ressort n’ê pas susceptible d’appel ordinaire selon 291 LPC, il acquiert force de chose jugée dès qu’il est prononcé
	Production de pièce tendant à prouver un fait allégué mais non prouvé devant le 1e juge

· motifs de révision 157 LPC : pièce qui existait au moment du 1e jugement (faux nova

· 161 : délai de 30 jrs/ 166 : devant TPI
	Allégation d’un fait nouveau ancien : une partie découvre un fait décisive pour la solution du litige qu’elle ignorait ss sa fte lors de la 1e procédre
	


